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remblable chargée ou non avec le cocher et
deux perfonnes, ou moins, tirée par deux chei,
vaux, bSufs ou autre bêtes de fomme, deut
chelins et fix deniers, et tirée par un cheval
ou autre bête de fomme deux chelins, Pour
chaque charette traine ou autre voiture fem-.
blable chargée ou non, tirée' par deux che'
vaux, boufs ou autres bêtes de fomme, avec
les condu6leurs "un chelin et fix. deniers, ou
fi elle eRt tirée pai un cheval ou autre bête
de fomme un chelin, Pour une perfonne à
pied trois deniers, Pour. çha que cheval, ju.
ment, mule ou autre bêt< de fomme chargée
ou point chargée fix deniers, Pour un cheval
et fon cavalier un cheli , Pour chaque tau..
reau, bœuf, vache et tute autre bête a corne-
neuf deniers, Pour aque cochon,, chévre,
mouton, veau ou agn au, trois deniers.

IV. Et vu que bâtiffe et éreEtion d'un
Pont fur la Rivière Richelieu fera un ouvrage
confidérable et <Ke grande dépenfe et que
le 'Chemin depuis la Rivière au Brochet
à la dite Rivière Richèlieu fera inévitablement
fait et achevé longterms 'avant que le dit Pont
puiffe être, érigé et confiruit qu'il foit donc
de plus ftatué par l'autorité fusdite qu'auffitôt
que le Chemin depuis la Rivière au Brochet
à la fusdite Rivière Richelieu aura été trac&
et complêté et- que rapport. en fera duement
fait et certifié et que notice publique en aura
été donnée de la manière ordonnée et pref,


